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À propos de cette ressource 
Cette ressource présente les meilleures pratiques offrant de l’information, des conseils et des avis à 
l’intention du Conseil des admissions. Elle contient des recommandations concernant la manière 
d’actualiser les politiques et procédures qui doivent s’appliquer en vertu de la section H.6 du Manuel et 
de la Politique et des procédures d’admission à l’ordre ministériel (https://egliseunie.ca/ressources/vie-
en-paroisse/rapports-politiques). Veuillez vous reporter aux versions les plus récentes de ces 
documents. 

Tous les documents de l’Église Unie cités en référence peuvent être consultés sur le site 
https://egliseunie.ca/ ou, en anglais, à l’adresse www.united-church.ca/handbooks. 

 

Merci de siéger au Conseil des admissions. Vous aidez l’Église à actualiser la mission de Dieu 
dans le monde, en contribuant à faire en sorte que les personnes admises dans un ordre 
ministériel sont compétentes, ancrées dans la foi et efficaces. 

https://www.egliseunie.ca/
https://www.united-church.ca/handbooks
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Apprenez-en plus sur l’admission à l’ordre ministériel 
 

 

 

Les cinq composantes 

L’admission à l’ordre ministériel comprend cinq composantes que doivent mener à bien une 
personne candidate en processus d’admission avant d’être admise à l’ordre ministériel. Voici 
ces cinq composantes : 

1. L’engagement dans le processus : comprend le discernement, l’approbation 
des titres de compétences et l’entrevue préliminaire. 

2. L’expérience ministérielle sur le terrain : un minimum de 20 heures par semaine 
pendant 12 mois consécutifs au service d’une communauté de foi ou d’un autre 
ministère reconnu de l’Église Unie. 

3. L’orientation et le mentorat : connaître suffisamment bien les statuts, l’histoire et la 
théologie de l’Église Unie grâce à l’aide d’une mentore ou d’un mentor assigné et à un 
programme d’orientation. 

4. L’entrevue finale : sert à vérifier que toutes les exigences de l’admission ont été 
remplies et que les résultats d’apprentissage visés ont été atteints. 

5. Le rite d’admission : il appartient au conseil régional de s’en charger lors d’un 
culte de célébration du ministère. 

 

Les membres du Conseil des admissions doivent très bien connaître les cinq composantes. 
Consultez le document Politique et procédures d’admission à l’ordre ministériel 
(https://egliseunie.ca/wp-content/uploads/Politique-et-proce%CC%81dures-dadmission-
a%CC%80-lordre-ministe%CC%81riel.pdf) pour avoir une description de chaque composante. 

Les membres du Conseil des admissions doivent prendre connaissance des ressources suivantes : 

Politique et procédures d’admission à l’ordre ministériel 
Appels à l’Église (2018) 
Résultats d’apprentissage pour les personnes candidates en processus d’admission 
Normes d’éthique et de pratique pour le personnel ministériel 

https://egliseunie.ca/wp-content/uploads/Politique-et-proce%CC%81dures-dadmission-a%CC%80-lordre-ministe%CC%81riel.pdf
https://egliseunie.ca/wp-content/uploads/Politique-et-proce%CC%81dures-dadmission-a%CC%80-lordre-ministe%CC%81riel.pdf
https://egliseunie.ca/wp-content/uploads/2018-07-Appels-a-leglise.pdf
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Le rôle du Conseil des admissions 
 

 

Le Conseil des admissions encadre les personnes candidates en processus d’admission ainsi que le 
processus par lequel elles doivent passer pour être admises. L’une de ses principales fonctions consiste 
à évaluer ces personnes pour les résultats d’apprentissage déjà atteints avant leur entrée au 
programme d’admission et ceux qui doivent être obtenus avant que l’admission soit prononcée. Pour 
ce faire, le Conseil des admissions procède à l’étude des documents et à l’entrevue préliminaire. À 
l’entrevue finale, il évalue si les résultats d’apprentissage définis ont été atteints et détermine si la 
personne postulante est prête à exercer un ministère au sein de l’Église Unie du Canada. 

 
Plusieurs personnes candidates en processus d’admission proviennent d’autres pays et appartiennent à 
une culture différente de celle qui domine au Canada. Il est essentiel que le Conseil des admissions 
connaisse très bien les enjeux interculturels et fasse preuve de sensibilité et de réceptivité envers les 
personnes racisées et les problèmes auxquels elles peuvent faire face en entrant au Canada et dans 
l’Église Unie. 

 

Le rôle de chaque membre 
Chaque membre du Conseil des admissions joue un rôle précis. Des rôles supplémentaires 
peuvent être définis et ajoutés au besoin. 

• Président, présidente : dirige les réunions de prise de décision et collabore avec le ou la 
ministre du Bureau de la vocation pour superviser le travail du Conseil des admissions. 

• Secrétaire : dresse le procès-verbal des décisions du Conseil des admissions et assure la 
liaison avec le ou la ministre, ou la personne chargée de la gestion, du Bureau de la vocation 
en ce qui concerne les documents et les rapports. 

• Personne chargée des relations avec les écoles théologiques : connaît les possibilités de 
formation théologique et les différents programmes offerts par les écoles qu’une personne 
candidate en processus d’admission est tenue d’entreprendre dans le cadre de son programme 
d’orientation. Cette personne assure la liaison avec les écoles de théologie et est chargée 
d’orienter ses collègues du Conseil des admissions. 
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L’évaluation 
 

 

Les personnes candidates en processus d’admission ont pris la décision de découvrir le ministère au sein 
de l’Église Unie et d’entreprendre un programme d’orientation sur l’esprit, la politique et l’histoire de 
celle-ci. Ces personnes ont déjà été ordonnées dans une autre confession et peuvent avoir acquis une 
expérience importante dans l’exercice d’un ministère. Le rôle du Conseil des admissions ne consiste pas 
à évaluer les personnes postulantes pour leur aptitude au ministère en général, mais plutôt à mesurer 
leur aptitude (entrevue préliminaire) et leur volonté (entrevue finale) à s’engager dans le ministère au 
sein de l’Église Unie. 

 
Quand le Conseil des admissions procède à une évaluation de l’aptitude et de la volonté, il cherche à 
discerner l’espérance de Dieu à l’égard tant de la personne postulante que de l’Église. Ses membres 
devraient être engagés dans la discipline spirituelle du discernement dans la prière et adopter une 
attitude d’ouverture à l’Esprit au cours de leur travail d’évaluation. 

 
Au moment d’évaluer, le Conseil des admissions s’appuie sur deux références principales : 

• Les résultats d’apprentissage pour les personnes candidates en processus d’admission 
définissent les connaissances, les aptitudes et les compétences que les personnes postulantes 
doivent posséder à la fin du programme d’orientation et après au moins une année de service 
dans un ministère au sein de l’Église Unie. Le Conseil des admissions doit déterminer dans 
quelle mesure la pasteure ou le pasteur a atteint ces résultats d’apprentissage. 

• Les Normes d’éthique et de pratique pour le personnel ministériel constituent une ressource 
destinée au personnel ministériel qui fait face à des problèmes éthiques dans sa pratique 
quotidienne. Ces normes permettent aussi au personnel ministériel d’adopter des 
comportements responsables au regard de sa propre conscience, de l’Église et de la 
communauté. Les pasteures et pasteurs engagés dans le processus d’admission ont peut-être 
été guidés par certaines normes d’éthique et de pratique établies dans leur confession. 

 
Les questions de l’entrevue préliminaire et de l’entrevue finale ont été élaborées dans l’optique de ces 
documents de référence. 

 

Les orientations de l’entrevue 
Le comité des entrevues doit créer un climat d’ouverture et de confiance afin de pouvoir observer un 
reflet authentique de la personne interviewée. L’aménagement des lieux, les attitudes et les 
comportements des membres du Conseil des admissions, le rythme de la discussion et les attentes des 
personnes participantes vont contribuer à faire ou non de l’entrevue un véritable exercice 
d’évaluation rigoureux. 

 
Le contenu de l’entrevue demeure confidentiel. Toutefois, les décisions du Conseil des admissions sont 
publiques. 

 
Ayez conscience des possibles conflits d’intérêts. Si un membre ou une membre du Conseil des 
admissions a des liens de parenté avec la personne interviewée, collabore de manière étroite avec 
elle ou fait partie de sa communauté de foi, il y a un risque de chevauchement entre différents rôles 
et il peut lui être difficile de rester objectif. Les membres en situation de conflit d’intérêts ne doivent 
pas participer à la séance d’entrevue avec la personne en question. Si vous ne savez pas trop si votre 
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relation avec la personne interviewée constitue ou non un conflit d’intérêts, signalez la situation aux 
autres membres du Conseil qui vous aideront à déterminer ce qu’il en est. 

 

Les lois et les principes en matière de droits de la personne 
Lors des entrevues, vous devez respecter les lois et les principes en matière des droits de la personne. 
Par exemple, les remarques et les questions sexistes, ainsi que celles qui ont trait à l’état matrimonial ou 
à l’orientation sexuelle sont inappropriées. Il ne devrait pas y avoir de questions pouvant discriminer le 
genre, et on ne doit pas non plus faire de distinction entre les personnes qu’on sait mariées et les 
personnes célibataires. On trouvera des renseignements sur les lois provinciales et territoriales sur les 
sites Web gouvernementaux. 

 
En règle générale, il est interdit d’exercer une discrimination fondée sur : 

• la race; 

• l’ascendance; 

• le lieu d’origine; 

• la couleur; 

• l’origine ethnique; 

• la citoyenneté; 

• le sexe; 

• l’orientation sexuelle; 

• un handicap; 

• l’âge; 

• des antécédents judiciaires; 

• l’état matrimonial; 

• la situation de famille; 

• l’identité et l’expression de genre. 

 

L’Église peut pratiquer une certaine discrimination fondée sur les croyances religieuses pourvu qu’il 
s’agisse d’une exigence professionnelle justifiée. 

 
Le processus doit être transparent et équitable. Les comités des entrevues doivent se servir d’un 
ensemble de questions d’usage. 

 
Les membres du comité des entrevues doivent éviter de poser des questions qui amèneront 
clairement les personnes interviewées à donner des renseignements concernant l’un ou l’autre 
des motifs de discrimination interdits. 

 
Ils doivent prendre conscience de leurs préjugés ou stéréotypes inconscients et doivent tenter de les 
neutraliser. Si un membre du comité des entrevues pose une question inappropriée, les autres 
membres doivent être disposés à la signaler comme telle à ce moment-là. 

 

Des entrevues menées avec une conscience interculturelle 

Il est difficile d’exposer, dans le cadre d’une entrevue, qui l’on est, de manière authentique. Le défi est 
encore plus grand et des dynamiques plus complexes entrent en jeu quand le comité des entrevues et 
la personne qu’il entend ne font pas partie du même groupe ethnoculturel. Le Conseil des admissions 
doit s’engager dans un autoexamen individuel et collectif afin de découvrir si ses croyances et 
présupposés ne risquent pas de créer des failles dans son discernement et de l’empêcher de 
comprendre l’œuvre de Dieu dans le monde et dans la vie de la personne interviewée. 

 
Un comité des entrevues ayant une conscience interculturelle s’efforce d’envisager le processus du point 
de vue de l’autre personne et de considérer comment s’adapter à cette perspective, comme dans 
l’exemple suivant : 
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Je suis une personne originaire de la Corée, reçue en entrevue aux fins de l’évaluation de mon 
aptitude au programme d’admission. Je tente de communiquer qui je suis en anglais, soit ma 
troisième langue. Je dois m’adapter aux exigences linguistiques du comité des entrevues en 
communiquant dans cette langue. Je vais également acquiescer à la demande du comité des 
entrevues, à savoir qu’une vidéoconférence est le moyen le plus pratique de mener une entrevue, 
même si cette formule me rend nerveux et me fait perdre mes moyens. 

 
Je vais faire de mon mieux pour ne pas paniquer à l’idée de parler de moi avec un groupe de 
personnes avec lesquelles je ne suis pas déjà en relation, mais je vais m’adapter à cette manière 
de faire occidentale, en espérant que mes propos ne seront pas perçus comme vagues ou 
évasifs. 

 
Comme signe de respect, j’aimerais offrir un présent au ministre ou à la ministre du Bureau de la 
vocation, mais je crains que le groupe pense que j’essaie de m’attirer ses faveurs et d’influencer 
les résultats de mon entrevue. J’ai appris à ne pas avoir un mouvement de recul quand un homme 
croise les jambes et me montre la semelle de ses souliers, ou à ne pas être offensé par l’apparent 
désintérêt d’une femme qui tricote pendant que je parle. Durant cette entrevue, je me trouve 
dans le contexte de leur culture, et je vais m’adapter à leurs manières de faire et à leurs attentes. 

 
En reconnaissant à quel point la responsabilité de composer avec les différences culturelles incombe 
habituellement aux personnes reçues en entrevue, un comité des entrevues ayant une conscience 
culturelle adopte le principe de l’adaptation réciproque. Étant le groupe qui dirige le processus 
d’entrevue et décide de son format, l’équipe doit faire tout ce qu’elle peut pour réduire le fossé 
culturel afin que la personne interviewée soit moins anxieuse et intimidée, et plus en mesure d’exposer 
avec justesse son caractère et ses compétences. 

 
L’adaptation réciproque exige une approche adaptative et flexible du processus d’entrevue, plutôt 
que la conformité à un modèle convenu et rigide. Pour construire des ponts au-dessus des clivages 
culturels et valoriser la personne interviewée, le comité des entrevues peut prendre des précautions 
comme celles qui suivent : 

 

La préparation 

• Consultez un membre de la communauté ethnoculturelle de la personne interviewée, afin que 
le comité reçoive un coaching concernant certains points sensibles particuliers à cette culture; 
cela peut inclure, par exemple, les salutations officielles, le contact visuel, la signification du 
silence et des pauses, le rapport à la hiérarchie et à l’autorité, la signification des cadeaux, celle 
de l’intonation, l’expression de l’accord et du désaccord, et les gestes à éviter. 

• Examinez les questions d’entrevue avec la personne qui fait ce coaching afin d’éviter les 
demandes qui risquent de toucher un point sensible et de perturber la personne 
interviewée, par exemple au sujet de sa situation personnelle ou de ses sentiments. 

• Fournissez à l’avance au moins un exemple de questions qui seront posées, afin de réduire 
la pression sur la personne interviewée qui, sur place, doit réfléchir et s’exprimer dans une 
langue qui n’est pas sa langue maternelle. 

 
La représentation 

• Veillez à ce que le comité des entrevues soit diversifié sur les plans racial et culturel. 
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• Veillez à ce qu’au moins une personne présente à l’entrevue provienne de la communauté 
ethnolinguistique de la personne interviewée. 

 
La langue 

• Demandez à la personne interviewée si elle aimerait que soit présente une personne qui 
parle couramment le français ou l’anglais ainsi que sa langue maternelle, si des clarifications 
étaient nécessaires. 

• Exercez-vous au sein du comité des entrevues à parler lentement et clairement en 
français ou en anglais en vue des conversations avec des personnes qui ne 
maîtrisent pas ces langues. 

• Faites valoir que la capacité de la personne à parler plus d’une langue est un atout 
important, et que le fait de parler français ou anglais avec un accent ne doit pas être 
considéré comme un problème à surmonter. 

• Les membres du comité des entrevues doivent garder à l’esprit qu’ils et elles ont probablement 
eu l’occasion de se familiariser depuis longtemps avec le langage et les traditions de l’Église. Les 
personnes interviewées n’ont peut-être pas la même expérience et ne devraient pas avoir à 
répondre à des attentes irréalistes et injustifiées en ce qui a trait aux connaissances et au 
contexte. 

 

La manière de poser des questions 

En Occident, il y a une tendance à considérer que la collecte d’information est le but premier d’une 
entrevue. 

 

Tandis qu’une partie de cette information est de nature dite personnelle, l’ensemble de ce qu’elle 
contient se rapporte à la personne ou nous parle d’elle. Donc, les pensées et les croyances d’une 
personne, ses manières de fonctionner, d’être en relation et d’assimiler des connaissances nous 
révèlent le fond de son cœur et de son âme. Ce cœur de la personne, une Église interculturelle 
cherchera à le respecter et à le protéger. Il s’agira de reconnaître que pour les personnes interviewées 
qui proviennent de plusieurs cultures non occidentales, la raison première de l’entrevue n’est pas tant 
de partager de l’information, mais d’établir une relation. 

 

Le comité des entrevues peut poser des questions visant à obtenir de l’information qui l’aidera à mieux 
connaître la personne interviewée; il se peut que cette dernière prenne alors ses distances parce que 
ces questions lui paraissent trop directes, trop personnelles ou trop inquisitrices. 

 
Au moment de poser des questions, tenez compte des aspects suivants : 

• Expliquez au début de l’entrevue qu’il s’agit d’une rencontre interculturelle et que les deux 
parties devraient se sentir à l’aise de demander des clarifications, si nécessaire. 

• Indiquez que l’entrevue est un espace où la diversité culturelle est valorisée en invitant les 
membres du groupe à commencer la rencontre par une prière dans une langue autre que le 
français ou l’anglais, et/ou en offrant une prière en français ou en anglais qui demande à Dieu 
de bénir ce moment de partage interculturel. 

• N’oubliez pas que, d’une culture à l’autre, personne n’aime perdre la face. Faites tout ce que 
vous pouvez pour éviter que la personne interviewée se sente embarrassée ou perturbée à 
cause de certaines questions. 

• Une question trop ouverte en début d’entrevue peut non seulement rendre l’amorce difficile, 
parce que la personne risque de ne pas savoir par où commencer, mais peut créer un malaise 
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en la poussant d’entrée de jeu à communiquer de l’information personnelle. « Parlez-nous de 
vous » est une question trop large. « Parlez-nous de votre expérience en ce qui a trait au 
leadership ministériel » est mieux.  

• De même, il est courant de terminer une entrevue en demandant à la personne « Est-ce que, 
de votre côté, vous avez des questions? ». Dans plusieurs cultures, le fait de poser des 
questions équivaut à révéler que l’on ignore certaines choses que l’on devrait connaître. « Y a-
t-il des choses que vous aimeriez nous dire avant de clore cette entrevue? » est une formule 
plus invitante. 

• Généralement, les schémas de pensée occidentaux tendent vers l’abstraction. Ce n’est pas le 
cas dans plusieurs autres traditions culturelles, qui font appel à des images concrètes et 
s’appuient sur le récit. Ce serait donc une bonne idée d’inclure des questions faisant référence 
à un scénario ou à des exemples concrets, que la personne interviewée pourra rattacher à des 
expériences vécues et à ses compétences en situation réelle. 

• Si la personne interviewée a récemment immigré, évitez de lui poser des questions qui l’obligent 
à parler sur-le-champ des raisons qui l’ont amenée à immigrer au Canada ou de la durée prévue 
de sa présence dans ce pays. Dans le premier cas, cela peut laisser entendre que pour l’équipe, 
certaines raisons sont plus valables que d’autres; dans le deuxième cas, il appert que cette 
question est plus fréquemment posée aux personnes racisées, en particulier si elles viennent 
d’un pays de l’hémisphère sud. Les deux questions mettent l’accent sur le statut d’étranger, 
celui de l’autre, laissant alors sous-entendre que la personne peut dissimuler ses vraies 
motivations. Les membres du comité des entrevues ne sont ni des agents d’immigration ni des 
inquisiteurs. 

• Les membres du comité des entrevues doivent effectuer un discernement attentif. Il est donc 
tout à fait approprié de poser des questions qui aideront le comité à connaître la position de la 
personne interviewée relativement à l’Église Unie, sans pour autant scruter tendancieusement 
ses motivations et ses intentions. Vous pourriez ainsi légitimement demander à la personne 
« Qu’est-ce qui vous attire dans l’Église Unie du Canada? », « Quelles ressemblances et quelles 
différences percevez-vous entre celle-ci et l’Église où vous avez été ordonné? », « Pourriez-
vous nous raconter comment vous avez entendu l’appel de Dieu au ministère? » et « Sous 
quelles formes percevez-vous l’œuvre de Dieu dans votre décision d’être admis à l’ordre 
ministériel de l’Église Unie du Canada? » 

 

L’accompagnement à l’entrevue 
La personne interviewée est accompagnée par une personne de son choix — par exemple, une proche 
ou un proche qui a suivi sa démarche de discernement, mais qui n’est ni un parent ni sa pasteure ou 
son pasteur. Cette accompagnatrice ou cet accompagnateur ne joue pas de rôle actif durant 
l’entrevue; elle ou il est plutôt là pour en observer le déroulement en vue d’aider par la suite la 
personne à faire un débreffage et à poursuivre sa réflexion. Il faut s’assurer au préalable que 
l’accompagnatrice ou l’accompagnateur comprend son rôle. 

 

Les entrevues ne peuvent se dérouler qu’en présence d’une accompagnatrice ou d’un accompagnateur. 
 

Les comités des entrevues 
Le Conseil des admissions peut se constituer en plusieurs comités qui effectueront les entrevues. 
Toutefois, les décisions devront être discutées et votées par l’ensemble de ses membres. Des comités 
limités à trois ou quatre membres permettent des discussions interactives et informelles, tout en 
donnant à la personne interviewée la possibilité de pleinement interagir avec chaque membre tout 
comme avec l’ensemble du comité. 



L’Église Unie du Canada 

Admission à l’ordre ministériel : Guide à l’intention du Conseil des admissions 
(Décembre 2019) 

12 

 

 

Les grandes lignes des entrevues 
 

 

Le processus général des entrevues 

L’utilisation de la technologie de vidéoconférence 

Comme les membres du Conseil des admissions sont répartis un peu partout au Canada et que les 
pasteures et pasteurs engagés dans le processus sont encore plus dispersés, y compris à l’étranger, les 
entrevues sont menées par vidéoconférence. 

 
Une entrevue qui se déroule à distance plutôt qu’en personne comporte des difficultés uniques. Les 
membres du Conseil des admissions doivent connaître ces difficultés et les résoudre comme il se doit. 

 
Les difficultés techniques 

Bien que la technologie utilisée pour les vidéoconférences, comme les vitesses de connexion Internet et 
les logiciels, s’améliore sans cesse, il faut s’attendre à avoir des pépins. Les personnes interviewées ont 
parfois un accès limité à une connexion Internet de bonne qualité. Pour le bon déroulement d’une 
vidéoconférence, il faut que toutes les personnes qui y prennent part disposent d’une connexion 
Internet fiable à haute vitesse et d’un dispositif informatique comportant de bonnes capacités audio et 
vidéo. 

 
Parmi ces difficultés, mentionnons des interruptions de connexion, un son ou une image de mauvaise 
qualité, et des personnes qui ne sont pas à l’aise avec la technologie. 

 

Pour surmonter ces difficultés : 

• prévoyez une option sans vidéo comme plan de secours et transformez simplement 

cette entrevue en conférence téléphonique; 

• assurez-vous que tous les participants et participantes disposent d’un équipement 

minimal en envoyant une liste d’exigences à tous les membres du Conseil des admissions 

et aux personnes interviewées; 

• dans les cas où une personne se sert de la technologie pour la première fois ou qu’elle ne connaît 

pas trop l’équipement qu’elle utilise, effectuez un essai au moins quelques jours avant l’entrevue; 

• si des difficultés techniques nuisent au bon déroulement de l’entrevue, soyez prêt à mettre un 

terme à l’entrevue et à la reporter. Il n’est pas juste pour les personnes interviewées que des 

difficultés techniques compromettent leur capacité de communiquer clairement avec le Conseil 

des admissions et de se présenter authentiquement à celui-ci. 

 
Les difficultés de communication 
Une vidéoconférence n’est pas l’équivalent d’une entrevue en personne, mais il s’agit peut-être de la 
meilleure option. Une grande partie de la communication humaine est non verbale et bien qu’en 
vidéoconférence, certains indices visuels soient visibles, d’autres par contre ne le sont pas. De plus, pour 
les personnes interviewées qui communiquent dans une langue qui n’est pas leur langue maternelle, la 
vidéoconférence peut accroître davantage l’anxiété et la difficulté à s’exprimer clairement et 
authentiquement. 
 
Pour surmonter ces difficultés :  
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• assurez-vous que la qualité de l’image est optimale. Vérifiez si les participantes et les participants 

sont bien éclairés plutôt que d’être placés à contre-jour (face à la fenêtre ou à la lumière, au lieu 
que la fenêtre ou la lumière se retrouve derrière la personne); 

• parlez lentement et clairement; 

• veillez en particulier à ce que les personnes interviewées comprennent les questions posées; 

• procédez d’une manière qui favorise l’écoute profonde dans un espace sûr : portez attention à 
l’autre personne, ne précipitez pas les choses, laissez de la place au silence et aux pauses, 
exprimez une attitude favorable et encourageante par votre langage corporel, manifestez de 
l’intérêt, mais sans poser un regard inquisiteur, riez ensemble autant que possible (mais jamais 
aux dépens de quelqu’un). 

 
La personne accompagnatrice 
Idéalement, l’accompagnatrice ou l’accompagnateur peut être présent physiquement dans la même pièce 
que la personne interviewée. Toutefois, ce n’est pas toujours possible. Advenant le cas où c’est 
impossible, l’accompagnatrice ou l’accompagnateur et la personne interviewée devraient être enouragés 
à se parler avant l’entrevue par vidéoconférence ou par téléphone. 
 
Plusieurs personnes à l’Église Unie se servent de Zoom, une plateforme de vidéoconférence qui permet à 
la personne chargée de l’accueil de faire patienter les participants et les participantes dans une salle 
virtuelle réservée à cet effet. Lorsque la personne interviewée se trouve dans la salle d’attente, assurez-
vous que son accompagnatrice ou son accompagnateur s’y trouve aussi, à moins que le comité des 
entrevues souhaite s’entretenir avec cette dernière ou ce dernier séparément. En sachant que 
l’accompagnatrice ou l’accompagnateur sera présent physiquement ou non avec la personne interviewée, 
des dispositions doivent être prises pour discuter en privé si le comité des entrevues exige d’avoir une 
telle conversation. 

 

Avant l’entrevue 

• Examinez avec soin toute demande écrite soumise par la personne interviewée. 

• Revoyez la politique d’admission et les orientations de l’entrevue, ci-dessus. 

• Déterminez le processus à suivre pour l’entrevue : sur quels aspects faudra-t-il se concentrer, 
qui posera quelles questions et de quelle façon l’entrevue débutera et prendra fin. 

• Assurez-vous que la personne accompagnatrice comprend bien son rôle de témoin silencieux. 

Pendant l’entrevue 

• Référez-vous aux documents écrits soumis par la personne interviewée. 

• Veillez à ce qu’au moins un des membres du comité des entrevues prenne des notes. Celles-ci 
pourront servir à formuler des observations pendant et après l’entrevue, si nécessaire, de 
même qu’à suivre le déroulement du processus. Elles devront par la suite être détruites après 
l’entrevue. 

 
Après l’entrevue 

La personne interviewée quitte la salle d’entrevue (elle peut être envoyée dans la salle d’attente 
virtuelle avec des outils de vidéoconférence). Le comité invite l’accompagnateur ou l’accompagnatrice à 
exprimer brièvement toute inquiétude et à lui indiquer si, de son point de vue, le comité des entrevues 
a eu la possibilité de se faire une idée juste de la personne. 

 

Le Conseil des admissions au complet se réunit ensuite pour entendre les recommandations du 
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comité des entrevues et rendre une décision officielle. 
 
La personne interviewée rejoint le Conseil des admissions pour recevoir sa décision et ses conseils 
concernant les prochaines étapes. 

 
Un compte rendu écrit de la décision, des instructions et des conseils du Conseil des admissions 
est transmis à la personne dans les deux semaines suivant l’entrevue. 
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L’entrevue préliminaire 

Les critères 

Le Conseil des admissions établit si la personne interviewée est apte au ministère, en se fondant 
sur les critères suivants : 

• la pasteure ou le pasteur connaît suffisamment l’Église Unie du Canada et le contexte 
canadien; 

• la pasteure ou le pasteur est en accord pour l’essentiel avec la déclaration de doctrine de 
l’Église Unie et cette personne accepte de se conformer aux statuts de l’Église Unie; 

• la pasteure ou le pasteur est disposé à en apprendre plus sur l’Église Unie et à s’investir dans 
une formation permanente. 

 
L’entrevue préliminaire est aussi le moment où le Conseil des admissions détermine les résultats 
d’apprentissage que la pasteure ou le pasteur engagé dans le processus d’admission a déjà atteints 
et ceux qui feront partie de son orientation. 

 
Les documents écrits 

Les membres du comité des entrevues reçoivent certains des documents utilisés pour la 
première composante du processus d’admission, notamment : 

• les antécédents professionnels (CV); 

• les antécédents scolaires; 

• des lettres de recommandation; 

• des réponses descriptives aux questions; 

• les relevés de notes. 

Ces documents écrits seront transmis aux membres du comité des entrevues deux semaines avant 
l’entrevue. 

 
Les orientations de l’entrevue préliminaire 

Les personnes interviewées reçoivent des exemples de questions (au moins une question de chaque 
catégorie) tirés de la grille d’évaluation pour l’entrevue qui se trouve à la page suivante. Le but 
consiste à établir un équilibre entre l’information sur l’entrevue que reçoivent ces personnes afin de 
pouvoir se préparer soigneusement et l’occasion qui leur est accordée de s’exprimer avec leur cœur. 

 
Début 

• Les membres du comité des entrevues se présentent, en décrivant leur implication dans 
l’Église et ce qui les motive à faire partie du Conseil des admissions. 

• La personne chargée de l’entrée en matière décrit les étapes et la durée du processus. 

• La personne interviewée a la possibilité de poser des questions au sujet du processus, de ce 
qui est attendu ou d’autres préoccupations qu’elle pourrait avoir concernant l’entrevue. 

• Un moment est consacré à la prière. 
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Grille d’évaluation pour l’entrevue préliminaire du processus d’admission 
(Pour déterminer l’aptitude au ministère d’une personne postulante au sein de l’Église Unie) 

 
La présente grille d’évaluation est utilisée pour une personne candidate en processus 
d’admission. Elle a été conçue en vue d’employer un vocabulaire commun et de donner quelques 
indications aux membres du comité des entrevues. 

 
Cette grille doit servir à évaluer les documents écrits et la présentation orale. Dans le but de faciliter la 
tâche du comité des entrevues, la grille comporte trois catégories : Expression limitée, Expression en 
devenir et Expression mûre. À ce stade du processus, nous nous attendons à voir les personnes 
candidates se classer principalement dans les catégories Expression en devenir et Expression mûre. 

 
Ces catégories peuvent comprendre des indicateurs comme ceux-ci : 

• Expression limitée : a du mal à s’exprimer avec clarté, ne semble pas avoir réfléchi à la 
question, manque d’intérêt pour le sujet, manifeste des signes d’insécurité. 

• Expression en devenir : énonce une certaine formulation de concepts, montre une volonté à 
jongler avec les questions, fait preuve de curiosité, est capable d’intégrer les expériences avec 
les concepts, possède une compétence, prend conscience de soi. 

• Expression mûre : donne des réponses réfléchies et claires, fait preuve d’assurance, a le sens 
de l’autocritique et reconnaît les limites de ses connaissances et de son expérience. 

 
Il y a beaucoup de choses à aborder. Pendant l’entrevue, il est difficile d’obtenir des réponses à 
toutes les questions possibles, commencez donc par évaluer les documents écrits, puis orientez 
l’entrevue sur des sujets qui n’ont pas été couverts ou qui nécessitent des clarifications. 

 
Lorsqu’il s’agit d’entrevues qui peuvent avoir une dimension interculturelle, veillez à vous 
préparer encore plus soigneusement en prenant les quatre précautions suivantes : 

• Mettez de côté les idées préconçues, les partis pris et les préjugés, et demeurez en terrain neutre. 

• Préparez-vous minutieusement pour la discussion en cherchant de l’information culturelle. 

• Choisissez soigneusement les questions, en vous concentrant sur l’expérience et sur ce qui 
se produit plutôt que sur la personne – par exemple « Avez-vous passé une belle journée 
aujourd’hui? », « À votre avis, comment les choses vont-elles se passer? ». 

• Tenez compte des réalités culturelles lors de la lecture des documents et au moment où 
les questions seront posées. 

 
Questions préliminaires 

La première partie de l’entrevue sert à amorcer la conversation et à mettre à l’aise la personne 
interviewée. 

• Parlez-nous de ce vous a amené en premier lieu au ministère et comment ce cheminement 
vous conduit à choisir le ministère au sein de l’Église Unie. 
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Vie spirituelle 

 

Questions 

• Comment nourrissez-vous votre vie spirituelle? 

• De quelle façon votre vie spirituelle s’exprime-t-elle dans votre vie quotidienne? 

• Décrivez un personnage, une image ou un récit auquel vous vous identifiez à ce stade de votre 
cheminement de foi. 

• Quelle expérience avez-vous de la vie paroissiale, notamment du culte dans une 
communauté de foi? 

• Y a-t-il quelque chose que vous aimeriez explorer dans la poursuite de votre cheminement de foi? 

Identité, authenticité et capacité de réflexion critique 

 

Questions 

• Qu'est-ce qui vous frappe lorsque vous lisez sur la doctrine et les croyances de l’Église Unie et 
que vous y réfléchissez (par exemple, la Confession de foi et Notre foi chante)? Qu’est-ce qui 
vous interpelle? Y a-t-il des aspects qui constituent pour vous des motifs de préoccupation ou 
qui suscitent des questions? 

• Quelle est votre compréhension du baptême et de la communion? 

• Quels dons apportez-vous au ministère au sein de l’Église Unie du Canada? 

• Comment prenez-vous soin de vous comme personne à part entière : corps, esprit, âme et 

relations? 

• Comment pouvez-vous dire que vous êtes surmené ou épuisé professionnellement? Comment 

• Le ministère exige un grand sens et une profonde expérience de Dieu (Créateur, Esprit, Jésus). Il 
demande également un discernement permanent du sacré. 

• Nous nous attendons à ce que les personnes candidates en processus d’admission mènent à dessein 
une vie spirituelle riche. 

• Elles doivent manifester une volonté constante de découvrir et d’explorer, surtout dans la tradition 
et la pratique de l’Église Unie. 

• Les personnes candidates en processus d’admission peuvent nommer des pratiques précises 
(tenue d’un journal, retraites, chants, culte, sensibilisation, prière, etc.). Elles peuvent également 
exprimer une ouverture aux changements ou à de nouvelles révélations sur leur cheminement de 
foi. 

• Le ministère exige l’intégration du moi émotionnel et spirituel. 

• Il nécessite également une connaissance approfondie de soi, y compris de ses compétences. 

• L’aptitude pour l’Église Unie du Canada implique d’être en accord avec sa doctrine et sa culture. 

• L’image que la personne postulante a d’elle-même ainsi que ses passions doivent avoir des liens 
avec ses croyances et ses actions. 

• Elle doit avoir une certaine idée de son code d’éthique et assumer avec lucidité ses points forts et 
ses limites. La personne postulante peut faire preuve de résilience : conscience de ses besoins 
personnels, maintien d’un bon réseau de soutien, temps pour prendre soin de soi, conciliation 
travail-vie personnelle et capacité de fixer des limites saines. 
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gérez-vous l’anxiété ou la codépendance? Comment conciliez-vous les différents rôles et les 
relations dans votre vie? 

Travail avec les gens : compréhension du comportement humain et capacité de collaborer dans le 
ministère 

 

Questions 

• Quelles expériences ou connaissances avez-vous des différentes tranches d’âge? Des autres 
cultures? Des populations plurielles? Ou, quelle expérience avez-vous de la diversité – races, 
âges, genres, ethnicités, capacités? 

• Comment faites-vous pour maintenir des limites saines (les limites s’appliquent aux 
aspects personnels, sexuels, relationnels et émotionnels)? 

• Quelle est votre définition d’un conflit? Comment vous comportez-vous normalement quand 
vous vous trouvez dans une situation conflictuelle? Donnez un exemple. 

 

Passion pour la justice 

 

Questions 

• Dans votre ministère, de quelles questions de justice vous occupez-vous? 

• Comment envisagez-vous de poursuivre votre ministère de justice au sein de l’Église Unie du 

Canada? 

• Quelle est votre compréhension de la justice? Quelle importance revêt le ministère de justice 
pour vous? 

• Le ministère pastoral exige une bonne capacité pour l’écoute active. 

• Il requiert également une compréhension psychologique et sociologique de la dynamique humaine 
tant chez les personnes que chez les groupes. 

• Les personnes postulantes doivent montrer qu’elles sont conscientes du contexte, notamment 
de la culture, du genre, du pouvoir et des privilèges. 

• Elles doivent connaître la nature de leur leadership dans le ministère. 

• La capacité de travailler avec les gens est au cœur de tout ce que fait une pasteure ou un pasteur. 
Que ce soit en collaborant avec les membres de l’équipe d’une paroisse, avec les bénévoles ou les 
membres laïques ou encore avec des groupes ou des organismes extérieurs, tout est mis en œuvre 
dans un esprit communautaire au sein de l’Église Unie du Canada. 

• Nous nous attendons à ce que les personnes postulantes possèdent des compétences 
comme tisser des réseaux, gérer des conflits, résoudre des problèmes, concilier des visions 
divergentes, encourager les autres, etc. 

• L’engagement de travailler pour la paix et la justice fait partie intégrante du ministère au sein de 
l’Église Unie du Canada. Les questions portant sur la justice des genres, sur la justice raciale et sur 
des relations justes avec les peuples autochtones sont d’une importance capitale pour le ministère 
et la mission dans l’Église Unie du Canada. 

• Les personnes postulantes doivent mettre leur sens de la justice au service des autres et 
témoigner d’un engagement communautaire. 

• Elles doivent manifester le désir de comprendre et d’analyser le monde qui les entoure. 
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Compréhension de l’administration 

 

Questions 

• Acceptez-vous de vous conformer aux statuts de l’Église Unie du Canada? 

• Une partie du processus d’admission consiste à exercer un ministère à la suite d’une 
nomination dans une paroisse de l’Église Unie. Durant cette période, il y aura une superviseure 
ou un superviseur de charge pastorale – une personne nommée par le conseil régional pour 
superviser la charge pastorale et assister aux réunions du conseil et de la paroisse. Cette 
personne ne sera pas votre mentore (une autre personne occupera cette fonction) ni votre 
superviseure personnelle. Toutefois, elle vous servira de personne-ressource et pourra parfois 
vous donner des conseils sur l’administration de la charge pastorale et sur d’autres sujets. 
Pouvez-vous nous faire part d’un moment où vous avez travaillé sous la supervision de l’Église 
dans son ensemble? Comment avez-vous vécu cette supervision? Comment avez-vous géré 
cela? 

• Quand savez-vous que vous avez atteint vos limites lorsqu’il s’agit du travail? Qu’est-ce qui vous 
aide à dire non? 

• Comment prenez-vous soin de vous, surtout dans les périodes difficiles? 

• Les pasteures et pasteurs doivent effectuer certaines tâches de gestion et d’administration et tenir 
correctement les dossiers. 

• Les personnes postulantes doivent en prendre conscience et en comprendre la nécessité. 
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Déterminer l’aptitude au ministère d’une personne 
postulante au sein de l’Église Unie 

Sujet de l’entrevue Compréhension 
ou 

démonstration 
limitées 

Démonstration 
d’ouverture à 

apprendre et à 
approfondir ses 
connaissances 

Très bonnes 
compréhension et 

démonstration 

Vie spirituelle    

Identité, 
authenticité et 
capacité 
d’introspection 
critique 

   

Travail avec les gens    
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Capacité de 
poursuivre une 
formation 
permanente 

   

Passion pour la justice    

Compréhension 
de 
l’administration 
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Formulaire de réponse à la suite d’une entrevue préliminaire 

Ce tableau peut être utilisé pour noter les détails qui devront être communiqués à la 
personne postulante à la suite d’une entrevue préliminaire. 

 

Décision du Conseil des admissions 

Rétroaction, notamment sur les points forts ainsi que sur les points faibles à travailler 

Prochaines étapes et recommandations 

Prenez en considération les objectifs d’apprentissage recommandés par rapport aux résultats 
d’apprentissage, les indications sur le programme d’orientation et le mentorat, et les autres 
détails dont la personne postulante aura besoin pour la prochaine étape du programme 
d’admission. S’il a été décidé de ne pas poursuivre l’admission pour le moment, donnez des 
indications sur ce que doit faire la pasteure ou le pasteur pour aller plus loin dans le 
discernement et fixez un délai pour une autre entrevue. 

 

Décision à la suite de l’entrevue 

À la suite de l’entrevue, le Conseil des admissions prend l’une des décisions suivantes : 
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• la personne est apte à s’engager dans le processus d’admission et à exercer un 
ministère au sein de l’Église Unie du Canada. Le Conseil des admissions indique les 
exigences sur le plan de l’orientation; 

• la personne n’est pas apte à s’engager dans le processus d’admission et à exercer un 
ministère au sein de l’Église Unie du Canada; 

• la personne n’a pas suffisamment discerné l’appel au ministère au sein de l’Église Unie 
du Canada. Le Conseil des admissions précise ce que la personne doit faire pour 
approfondir son discernement et fixe un délai pour une autre entrevue. 
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L’entrevue finale 

Les critères 

Le Conseil des admissions établit si la personne interviewée est prête pour le ministère, en 
se fondant sur les critères suivants : 

• toutes les exigences d’admission ont été satisfaites; 
• la pasteure ou le pasteur est prêt à faire partie du personnel ministériel de l’Église Unie; 

• la pasteure ou le pasteur possède les compétences correspondant aux résultats 
d’apprentissage, en prenant en considération le rapport du superviseur ou de la 
superviseure de la charge pastorale et la rétroaction des formateurs ou formatrices du 
programme d’orientation en vue de l’admission, ainsi que les réponses de la personne 
elle-même au cours de l’entrevue finale; 

• la pasteure ou le pasteur est en accord pour l’essentiel avec la déclaration de doctrine 
de l’Église Unie et montre qu’il accepte de se conformer aux statuts de l’Église Unie. 

 

Les documents écrits 

Les membres du comité des entrevues recevront les documents écrits suivants : 

• le rapport des formatrices et des formateurs sur le programme d’orientation en vue de 

l’admission; 
• le rapport de la superviseure ou du superviseur de la charge pastorale. 

Ces documents écrits seront transmis aux membres du comité des entrevues deux semaines 
avant l’entrevue finale. 
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Grille d’évaluation pour l’entrevue finale du processus d’admission 
(Pour déterminer si la personne postulante est prête à l’admission à l’ordre du ministère de l’Église Unie) 

 

Cette entrevue sert à évaluer si une personne est prête à servir l’Église. Les réponses doivent montrer 
une profondeur, une complexité et une intégration des connaissances et du moi. La section qui porte 
sur le contexte des Normes d’éthique et de pratique pour le personnel ministériel 
(https://egliseunie.ca/wp-content/uploads/190081-Normes-d%C3%A9thique-et-de-pratique-pour-le-
personnel-minist%C3%A9riel.pdf) peut se révéler utile : 

 

Elles [les normes] tiennent compte du processus évolutif de la croissance personnelle et 
professionnelle et des changements de carrière et de vie qui influent sur la pratique 
ministérielle. 

 
En pratique, les membres du personnel ministériel sont censés connaître et comprendre la 
culture des ministères qu’ils exercent de manière à répondre aux besoins spirituels particuliers de 
chaque milieu. Ils doivent prendre au sérieux les traditions locales de foi et de liturgie, et partager 
leur foi de façon pertinente et constructive. 

 
La responsabilité du personnel ministériel est de diriger, de guider et de soutenir la communauté 
de foi dans la proclamation de la bonne nouvelle de Jésus Christ. Qui plus est, ce personnel 
accompagne les gens dans des moments de joie, de souffrance, de célébration et de vulnérabilité. Il 
s’acquitte donc de ses responsabilités de diverses manières : en dirigeant la célébration, en offrant 
des soins pastoraux, en assistant ceux qui souffrent, et en travaillant à la justice et à la paix. 

 
Le ministère est un engagement sérieux et il s’exerce avec plusieurs personnes dans des moments de 
vulnérabilité. Personne ne s’attend à la perfection (il y a beaucoup de choses à apprendre et 
l’expérience demeure une bonne école), toutefois des signes clairs doivent montrer que la pasteure ou 
le pasteur est prêt à remplir ses fonctions dans différentes situations. 

 
Il y a beaucoup de choses à aborder. Pendant l’entrevue, il est difficile d’obtenir des réponses à 
toutes les questions possibles, commencez donc par évaluer les documents transmis par la 
superviseure ou le superviseur de la charge pastorale ainsi que par les formatrices et les formateurs 
du programme d’orientation, puis orientez l’entrevue sur des sujets qui n’ont pas été couverts ou qui 
nécessitent des clarifications. 

 
Les questions obligatoires sont indiquées en caractères gras et en italique. 

 
Les présentations 

• Les membres du comité des entrevues se présentent. 

• La personne chargée de l’entrée en matière décrit les étapes et la durée du processus. 

• La personne interviewée a la possibilité de poser des questions au sujet du processus et de ce qui 

est attendu. 

• Un moment est consacré à la prière. 

Questions préliminaires 

• Pourriez-vous nous parler un peu des perspectives et des apprentissages personnels qui ont 
eu une importance à vos yeux fil de ce processus d’admission. 

https://egliseunie.ca/wp-content/uploads/190081-Normes-d%C3%A9thique-et-de-pratique-pour-le-personnel-minist%C3%A9riel.pdf
https://egliseunie.ca/wp-content/uploads/190081-Normes-d%C3%A9thique-et-de-pratique-pour-le-personnel-minist%C3%A9riel.pdf
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• Qu’est-ce qui vous a semblé être particulièrement utile en ce qui a trait à votre bien-être 
et à votre résilience au cours de ce processus? 

• Comment votre appel au ministère a-t-il évolué pendant cette période? 

Les statuts de l’Église Unie 

Les pasteures et pasteurs engagés dans le processus d’admission doivent démontrer leur connaissance, 
leur adhésion et leur perception positive à l’égard de l’organisation, de la gouvernance et des politiques 
de l’Église Unie du Canada. Ces personnes doivent être en mesure de reconnaître comment les 
politiques de l’Église Unie sont liées à la mission et au ministère de l’Église ainsi que de comprendre et 
d’accepter, en tant que membre du personnel ministériel, la supervision de l’Église et l’obligation de lui 
rendre des comptes. 

• Dans quelle mesure les assemblées décisionnelles de l’Église Unie du Canada 
sont-elles importantes dans la vie paroissiale? 

• Avant de participer à une manifestation ou à une action sociale, que devez-vous prendre 
considération en tant que membre du personnel ministériel? 

• Que signifie à vos yeux la responsabilité dans le contexte de l’Église Unie du Canada? 
Comment décririez-vous les obligations des leaders ministériels à cet égard? 

• Commentez les points forts ou les faiblesses des politiques que l’Église Unie du Canada a 
instaurées pour prévenir les inconduites sexuelles et le harcèlement en milieu de travail. 

• Que comprenez-vous de l’approche conciliaire du pouvoir et de l’autorité au sein de l’Église Unie 
du Canada? 

• Quelle est votre compréhension de l’œcuménisme et de l’engagement de l’Église Unie à 
collaborer avec d’autres confessions et d'autres croyances? 

• En tant que membre du personnel ministériel, envers qui êtes-vous responsable? 

• Comment les politiques de l’Église Unie sont-elles liées à la mission et au ministère 
de la communauté de foi? 

• Y a-t-il, selon vous, un aspect des politiques de l’Église Unie qui semble problématique? Expliquez. 

• Acceptez-vous de vous conformer aux statuts de l’Église Unie du Canada? 

La théologie et l’histoire de l’Église Unie 

Les pasteures et pasteurs engagés dans le processus d’admission doivent démontrer une maîtrise des 

concepts théologiques ainsi qu'un engagement à s'investir dans une formation permanente. Ces 
questions ont pour but de mesurer la capacité de la personne candidate à décrire sa foi de manière 

cohérente. Elles visent également à interpeller la personne candidate sur la question 
omniprésente du lien entre la foi et la vie quotidienne. Il est essentiel que les candidates et les 
candidats se sentent à l’aise dans leur compréhension de sorte qu’ils seront en mesure d’aider les 
autres à explorer les questions théologiques. L’Église Unie n’est pas une Église confessionnelle, et les 
pasteures et les pasteurs n’ont pas à mémoriser de grandes parties de la doctrine. Toutefois, ils doivent 
manifester une compréhension critique et nuancée des déclarations de foi et des croyances. 

 
Questions 

• Êtes-vous en accord pour l’essentiel avec les Principes de l’Union tels qu’ils sont présentés au 

chapitre 2 du Manuel 2019? Que signifie pour vous « en accord pour l’essentiel »? 

• L’Église Unie reconnaît les textes suivants en tant que doctrine : les Vingt articles de doctrine 
dans les Principes de l’Union, la Déclaration de foi de 1940, la Confession de foi et Notre foi 
chante. 
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• Lequel est le plus significatif pour vous, et pourquoi? Quel rôle ont ces déclarations dans la vie 
d’une communauté de foi? 

• Quelle est votre compréhension de la relation entre la raison, les textes bibliques, la tradition 
et l’expérience? 

• Quelle a été l’incidence de la décision prise par l’Église Unie en 1988 qui portait sur : 

o la culture et les valeurs de l’Église Unie du Canada? 

o la communauté de foi que vous servez? 

• Parlez-nous de votre compréhension des difficultés auxquelles doivent faire face les peuples 
autochtones du Canada et du rôle qu’y joue l’Église Unie du Canada et de sa réponse à la 
situation. 

• Quelles sont les manières possibles de concevoir un culte dans un contexte multiculturel 
ou quelles sont les difficultés que cela pose? Décrivez des expériences concrètes que vous 
avez vécues dans ce domaine. 

• Comment répondriez-vous à la critique qu’on entend parfois sur l’Église Unie du Canada, à 
savoir que l’Église devrait être apolitique? 

 
Le leadership ministériel en contexte 

Le leadership est complexe. Il existe plusieurs modèles de leadership différents dans les communautés 
de foi et une longue liste de qualités recherchées pour les leaders. Il faut absolument prendre 
conscience des réalités des diversités ethniques et raciales qui existent dans les communautés que sert 
l’Église Unie. La pasteure ou le pasteur engagé dans le processus d’admission doit pouvoir utiliser des 
compétences interculturelles et transculturelles afin d’exercer un ministère efficace dans un contexte 
canadien caractérisé par la diversité ethnique et raciale. Ces compétences comprennent : la capacité 
d’affirmer et d’honorer les différences entre les êtres humains comme un don de Dieu, et de défendre la 
diversité comme trait inhérent à une communauté; une compréhension de la profonde influence de la 
culture sur toute perception de Dieu et expression de foi; la démonstration d’une ouverture, d’une 
appréciation et d’un intérêt critique à l’égard d’autres perspectives culturelles; la pratique de 
l’autocritique et du dialogue interculturel; la conscience des dynamiques de pouvoir à l’œuvre entre 
différentes cultures; le recours à des méthodes permettant de contourner les écueils des dynamiques de 
pouvoir problématiques. 

 
Questions 

• Quels défis particuliers comporte l’exercice du leadership dans une communauté de foi? 
Décrivez votre style de leadership. Selon vous, dans quelles circonstances ce style vous rend-il le 
plus efficace? Dans quelles circonstances est-ce que vous l’adaptez? 

• Quelles sont certaines des difficultés associées au travail dans un milieu où coexistent 
plusieurs races ou cultures? Comment vous êtes-vous adapté aux situations que vous avez 
vécues? 

• Comment vous y prendriez-vous pour aider une communauté de foi à concevoir et à mettre en 
œuvre un processus de prise de décision éthique, afin de contribuer à des relations justes à 
l’intérieur de l’Église et d’agir devant des problèmes et des enjeux qui touchent la collectivité 
dans son ensemble? 

• Les leaders ministériels sont appelés à être authentiques. Qu’est-ce que cela signifie pour 
vous, et quelles sont certaines des difficultés qui viennent avec l’authenticité? 

• Quels outils utilisez-vous pour rendre la Bible accessible, pertinente et adaptée à la culture 
d’une communauté de foi? 



L’Église Unie du Canada 

Admission à l’ordre ministériel : Guide à l’intention du Conseil des admissions 
(Décembre 2019) 

28 

 

 

• Pourquoi est-il important d’employer un langage inclusif dans la liturgie du culte? Que 
signifie pour vous culte inclusif? N’hésitez pas à vous servir d’un exemple ou d’une 
histoire pour illustrer vos propos.  

• Quelle est votre compréhension de la mission de Dieu dans le monde lorsqu’il s’agit 
d’injustice et d’exclusion avec les systèmes en place comme l’hétérosexisme, le 
sexisme, le racisme et la hiérarchie? 

• Quel est le rôle de l’Église Unie, plus particulièrement celui des leaders dans l’Église Unie, 
dans une société multiculturelle, multireligieuse et pluraliste? 

 

Les Normes d’éthique et de pratique pour le personnel ministériel 

Les normes d’éthique désignent une ressource destinée au personnel ministériel qui fait face à des 
problèmes éthiques dans sa pratique quotidienne. Elles permettent aussi au personnel ministériel 
d’adopter des comportements responsables au regard de sa propre conscience, de l’Église et de la 
communauté. Les normes de pratique reconnaissent que le personnel ministériel passe par différents 
changements professionnels et personnels qui influent sur l’exercice de son ministère, alors qu’il 
accompagne les gens dans différents moments de joie, de souffrance, de célébration et de vulnérabilité, 
de toutes sortes de façons. 

 
Questions 

• Avez-vous noté une différence dans les soins pastoraux donnés dans votre confession et dans 
l’Église Unie? Si c’est le cas, décrivez cette différence. 

• Donnez une situation dans laquelle vous demanderiez des conseils ou de l’aide. À qui vous 
adresseriez-vous pour obtenir ces conseils ou cette aide? 

• L’horaire de travail d’un pasteur ou d’une pasteure doit être souple en raison de la nature de 
ses activités professionnelles. Il peut être également surchargé. Comment vous y prenez-vous 
pour fixer des limites par rapport aux heures de travail et pour prévenir l’épuisement 
professionnel? 

• Comment gérez-vous les dynamiques relationnelles quand vous êtes dans une position de 
pouvoir et d’influence, et quand vous ne l’êtes pas? 

• Parlez-nous d’une situation où vous avez été partie prenante d’un désaccord ou d’un conflit 
alors que vous exerciez un rôle ministériel. Comment avez-vous géré cette situation? Quelles 
ont été les leçons que vous en avez tirées? 

• Qu’avez-vous appris concernant le maintien de limites professionnelles dans ce contexte 
ministériel particulier? 

• Quelle est votre compréhension de la responsabilité et de la supervision dans le ministère 
comme elles sont définies dans les documents tels que le Manuel et les Normes d’éthique et 
de pratique pour le personnel ministériel? 

• Quelles stratégies utilisez-vous pour prendre soin de vous? 

• De quelle manière votre sentiment d’appel a-t-il changé pendant le processus d’admission? 

Question finale 

Au moment où vous vous préparez à être définitivement admis à l’Église Unie du Canada, quels sont 
vos plus grands espoirs et quelles sont vos plus grandes craintes? 
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Compréhension et démonstration des résultats 
d’apprentissage 

Résultats 
d’apprentissage 

Compréhension 
ou 

démonstration 
limitées 

Démonstration 
d’ouverture à 
apprendre et à 
approfondir ses 
connaissances 

Très bonnes 
compréhension et 

démonstration 

Les statuts de 
l’Église Unie 

   

La théologie 
et l’histoire de 
l’Église Unie 

   

Le Leadership 
ministériel en 
contexte 

   

Les Normes 
d’éthique et de 
pratique du 
personnel 
ministériel 
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Modèle de document de prise de notes 

Les personnes qui prennent part à l’entrevue peuvent utiliser ce tableau, qui les aidera à 
organiser leur évaluation et à dégager des recommandations pour les étapes à venir. 

 

Compréhension et démonstration des résultats 
d’apprentissage 

Résultats 
d’apprentissage 

Compréhension 
ou 

démonstration 
limitées 

Démonstration 
d’ouverture à 
apprendre et à 
approfondir ses 
connaissances 

Très bonnes 
compréhension et 

démonstration 

Les statuts de 
l’Église Unie 

   

La théologie et 
l’histoire de l’Église 
Unie 

   

Le leadership 
ministériel en 
contexte 

   

Les Normes 
d’éthique et de 
pratique du 
personnel 
ministériel 
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Formulaire de réponse à la suite de l’entrevue finale 

Une copie du présent tableau peut être utilisée pour noter les détails qui devront être 
communiqués à la personne postulante à la suite de l’entrevue finale. 

 

Décision du Conseil des admissions 

Rétroaction, notamment sur les points forts ainsi que sur les points faibles à travailler 

Prochaines étapes et recommandations 

• S’il a été décidé d’admettre la personne, donnez des directives pour les 
prochaines étapes de l’admission. S’il a été décidé de ne pas poursuivre 
l’admission pour le moment, dressez la liste de ce que la pasteure ou le pasteur 
doit faire avant d’être évalué de nouveau pour déterminer si cette personne est 
prête pour l’admission et fixez un délai pour une autre entrevue. 

 

À la suite de l’entrevue, le Conseil des admissions prend l’une des décisions suivantes : 

• la personne postulante est prête à l’admission à l’ordre ministériel de l’Église Unie du 
Canada; 
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• la personne postulante n’est pas prête à l’admission pour le moment. Le Conseil des 
admissions précise ce que la personne doit réaliser pour être évaluée de nouveau et fixe 
un délai pour une autre entrevue. 

• la personne postulante ne satisfait pas aux critères et il apparaît clairement qu’elle ne 
parviendra pas à croître davantage et à approfondir ses connaissances. Le Conseil des 
admissions peut décider d’entamer les étapes menant à l’interruption du processus 
d’admission. 
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Annexe A : Rôle des personnes assumant la présidence 
d’un comité des entrevues 

 

 

Voici les principales responsabilités des personnes assumant la présidence d’un comité des 
entrevues : 

1. présider le comité des entrevues, y compris la réunion de préparation, l’entrevue et la 
réunion portant sur les recommandations à la suite de l’entrevue; 

2. veiller à ce que les protocoles d’entrevue, comme les points à prendre en 
considération en matière des droits de la personne, soient respectés durant 
l’entrevue; 

3. s’assurer que l’horaire de travail est suivi et clore l’entrevue et les réunions connexes 
du comité conformément à l’ordre du jour de la journée; 

4. ouvrir et clore la séance d’entrevues en consacrant un moment à la prière; 
5. transmettre un résumé écrit de l’entrevue à la ou au ministre du Bureau de la 

vocation, accompagné de la décision qui a été prise. 
 

Exemple d’emploi du temps pour les entrevues 

45 minutes : Le comité se réunit : 

• pour discuter de la réponse écrite de la personne postulante et pour déterminer les 
sujets qui nécessitent une clarification ou qui doivent être approfondis; 

• pour étudier les autres documents, notamment le curriculum vitæ de la personne 
postulante; 

• pour revoir la structure de l’entrevue; 
• pour se faire rappeler les questions liées aux droits de la personne et pour discuter des 

éléments d’une entrevue transculturelle s’il s’agit là de la nature de cette entrevue; 

• pour nommer une personne comme chronométreur ou chronométreuse; 
• pour parler du déroulement de l’entrevue – qui posera quelles questions. 

15 minutes : Le comité termine sa préparation et s’apprête à accueillir par 
vidéoconférence la personne postulante. 

 

45 minutes : Partie 1 de l’entrevue : on surveille le temps afin de pouvoir savoir quand 
on arrivera à la moitié de l’entrevue. 

 

10 minutes : Pause (le comité éteint le son et l’image).  
 

45 minutes : Partie 2 de l’entrevue. 
 

45 minutes : Le comité réfléchit à l’entrevue et s’entend sur une recommandation à faire au 
Conseil des admissions. 
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Annexe B : Modèle de résumé d’entrevue et de 
recommandation 

 

 

Date 
 

DESTINATAIRE : Ministre du Bureau des vocations 

EXPÉDITEUR OU EXPÉDITRICE : 

(votre nom) 

OBJET : Entrevue du processus d’admission pour (nom de la personne interviewée) 
 

Le (date), j’ai présidé un comité des entrevues réunissant (nom des membres de votre comité 
des entrevues) qui a interviewé (nom de la personne interviewée). 

 
Constatations à la suite de l’entrevue 

 

(Indiquez les principales constatations que vous avez effectuées à la suite de l’entrevue en un ou 

deux paragraphes.)  

Décision 

(Choisissez-en une.) 

 
Entrevue préliminaire 

• La personne est apte à s’engager dans le processus d’admission et à exercer un ministère 
au sein de l’Église Unie du Canada. (Le Conseil des admissions indique les exigences sur le 
plan de l’orientation.) 

• La personne n’est pas apte à s’engager dans le processus d’admission et à exercer un ministère 
au sein de l’Église Unie du Canada; 

• La personne n’a pas suffisamment discerné l’appel au ministère au sein de l’Église Unie du 
Canada. (Le Conseil des admissions précise ce que la personne doit aller plus loin dans le 
discernement et fixe un délai pour une autre entrevue.) 

 
Entrevue finale 

• La personne postulante est prête à l’admission à l’ordre ministériel de l’Église Unie du Canada. 

• La personne postulante n’est pas prête à l’admission pour le moment. Le Conseil des admissions 
précise ce que la personne doit réaliser pour être évaluée de nouveau et fixe un délai pour une 
autre entrevue. 

• La personne postulante ne satisfait pas aux critères et il apparaît clair qu’elle ne parviendra pas 
à croître davantage et à approfondir ses connaissances. Le Conseil des admissions peut décider 
d’entamer les étapes menant à l’interruption du processus d’admission. 
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